
LA CHARTE DU GU�RISSEUR – MAGN�TISEUR
d�pos�e � l'INPI sous la r�f�rence 167917-300603

Membres et Responsables du GNOMA et du SNAMAP, soucieux de garantir la 
s�curit� de ses patients et de leur assurer le meilleur r�sultat possible, le 
Gu�risseur - Magn�tiseur s'engage � exercer son activit� en respectant les 
principes fondamentaux cit�s ci-dessous.

1) Il ne formule pas de diagnostic. Il ne fait jamais suspendre un traitement m�dical en 
cours sans l'accord du m�decin traitant et ne s'oppose pas � une intervention 
chirurgicale.

2) Il ne sugg�re jamais � son patient d'interrompre le suivi m�dical, les examens ou les 
investigations n�cessaires � d�terminer ou pr�ciser la /les cause(s) de sa maladie.

3) S'il le juge n�cessaire dans l'int�r�t – et pour assurer la s�curit� de son patient – il 
l'adressera � un m�decin mieux � m�me de traiter son cas avec toute la comp�tence 
n�cessaire.

4) Il ne divulgue les r�sultats de son intervention qu'avec l'assentiment de son patient.

5) Il est tenu de respecter le secret professionnel et d'observer la plus grande discr�tion 
en toutes circonstances

6) Il se fait un devoir d'apaiser, de soulager ou d'att�nuer, jusqu'� l'extr�me limite de ses 
moyens, la souffrance de ceux qui ont recours � lui.

7) Il pr�tera son assistance et sa comp�tence – b�n�volement si n�cessaire – aux 
indigents, aux porteurs de handicaps et aux malades en phase terminale, � la demande 
ou sur les conseils du m�decin traitant.

8) Il ne recevra pas en consultation et ne traitera pas les mineurs ou les d�ficients 
mentaux hors de la pr�sence de leurs parents ou de leur tuteur l�gal.

9) Dans ses relations avec son patient, il restera sobre, honn�te et de bonne foi. Il 
�vitera dans son discours les all�gations mensong�res, les paroles maladroites ou 
nocives. Il ne bercera pas le consultant d'illusions trompeuses. Il s'interdira de faire appel 
� des superstitions. Il ne se livrera pas � la pr�varication.

10) Dans l'exercice de sa profession, le gu�risseur - magn�tiseur ne surestimera ni ses 
comp�tences, ni ses possibilit�s. Cette attitude garantira � son patient l'innocuit� de son 
action, celle-ci demeurant strictement compl�mentaire de l'acte m�dical.

11) Il devra pr�server, discipliner et coordonner ses dons naturels, ses qualit�s 
intellectuelles et morales.

12) Il devra se mettre en conformit� avec les obligations administratives du/des Etat(s) 
dans lequel/ lesquels il exerce son activit� et s'astreindra � respecter les normes ou les 
statuts en vigueur.

13) Il se refuse � assimiler la profession de gu�risseur - magn�tiseur � une quelconque 
science occulte, � confondre son art avec celui des arts divinatoires ou de la 
parapsychologie.

14) Il s'engage sur l'honneur et sous serment � respecter les Statuts, le Code de 
D�ontologie et les R�glements du GNOMA et du SNAMAP.

15) Primum, non nocere (d'abord ne pas nuire) telle doit �tre la devise du gu�risseur -
magn�tiseur qui, en tous temps et en tous lieux, respectera le Serment d'Hippocrate.

En 1949, le docteur Charles CLAOU�, chirurgien, pr�sident du CEBEM (Centre d’�tudes 
Biologiques et M�dicales), d�cide avec Charles de SAINT SAVIN, magn�tiseur, de 
regrouper les gu�risseurs de France. Ils cr�ent en 1950 le GNOMA : Groupement National 
pour l’Organisation de la M�decine Alternative.


